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REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 4 décembre 2025
Convocation du : 27 novembre 2025
Conseillers en exercice : 35
Conseillers présents : 27

L'an deux mille vingt cinq, le quatre décembre à 19h30, les membres du Conseil
Municipal  de  la  Ville  d’ARMENTIERES se  sont  réunis  à  l’Hôtel  de  Ville,  sous  la
présidence de Jean-Michel MONPAYS, Maire d'Armentières.

PRESENTS :
Jean-Michel  MONPAYS, Laurent  DERONNE, Sylvie  GUSTIN, Arnaud MARIE, Céline
LEROUX,  Hugues  QUESTE,  Catherine  DE  PARIS,  Jean-Louis  MERTEN,  Martine
COBBAERT, Philippe CATTOIRE, Martine DUBREU, Bernard HAESEBROECK, Thomas
BLACTOT,  Rut  LERNER-BERTRAND,  Valérie  PRINGUEZ,  Grégory  PICKEU,
Dominique  BAILLEUL, Véronique  NAEYE, Sophie  TANGHE, Cristiane  DELESTREZ,
Philémon  BRUNET,  Michel  PLOUY,  Jean-Jacques  DERUYTER,  Hans  LANDLER,
Bruno VANGAEVEREN, Mélanie DEZEURE, Teddy HALSBERGHE

EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :
Ibtissam MARZAK-AFFAOUI pouvoir à Céline LEROUX, Lahcem AIT EL HAJ pouvoir
à  Jean-Michel  MONPAYS,  Alexis  DEBUISSON pouvoir  à  Sylvie  GUSTIN,  Carole
CASIER pouvoir à Laurent  DERONNE, Pierre  VANNESTE pouvoir à Arnaud MARIE,
Benjamin TISON-BEERNAERT pouvoir à Mélanie  DEZEURE, Mylène DURIN-MERAD
pouvoir à Bernard HAESEBROECK

ABSENTS :
Caroline BAURANCE

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Bernard HAESEBROECK



DE25_164

DÉVELOPPEMENT CULTUREL
"L'ART D’ACCÉDER A L'EMPLOI" FRANCE TRAVAIL

CONVENTION DE PARTENARIAT

Autorisation - Approbation

***

Depuis plusieurs années, le dispositif « L’art d’accéder à l’emploi ® » est mis en
œuvre par France Travail Hauts-de-France. Considérant l’art et la culture comme
de véritables leviers de développement personnel, des partenariats sont établis
avec  des  structures  culturelles  pour  réaliser  des  actions  en  faveur  des
demandeurs d’emploi.

Les  ateliers  mis  en  place cherchent  à  aider  les  demandeurs  d’emploi  les  plus
vulnérables, à lever les freins qui les contraignent dans leur recherche d’emploi en
favorisant leur expression et leur confiance en soi.

C’est dans cet objectif que le projet « Résonances brutes » s’est construit entre
l’agence France Travail d’Armentières et notre direction municipale de la culture. Il
prend pour cadre l’exposition d’art brut du LaM « Cavalcades et épluchures » pour
s’ouvrir aux pratiques brutes de la musique, autour de la « lutherie sauvage ». 

L’art  brut  relève  en  effet  de  pratiques  artistiques  autodidactes,  spontanées,
populaires, étrangères à une culture reconnue. En ce sens des publics non avertis
y trouvent facilement une résonance particulière. La lutherie sauvage se pratique
quant  à  elle  avec  des   instruments  fabriqués  à  partir  d’objets  ou  pièces  de
récupération,  facilitant  l’expression  d’un  public  qui  ne  pratique  pas
nécessairement la musique. 

Les différents ateliers et la restitution finale s’appuient sur les équipes croisées de
l’école de musique, du ReX et de la médiathèque, invitant ainsi les participants à
fréquenter ces lieux culturels. Le projet entre en complète adéquation avec nos
démarches transversales de programmation et de médiation culturelle qui visent
à croiser les publics, les disciplines artistiques, les équipements et les domaines
d’activités,  en  l’occurrence  « action  culturelle »,  « action  sociale »  et
« accompagnement à l’emploi ». 

Dans ce contexte, France Travail dispose d’un budget attitré à ce dispositif « L’art
d’accéder  à  l’emploi ».  L’enveloppe  financière  prévue  dans  la  convention  de
partenariat  couvre  l’ensemble  des  charges  de  personnel  des  services  de  la
direction de la culture induites par ce projet.

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide :

• D'autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  la  convention  partenariale  et
financière entre la Ville et France Travail. 

ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ



Ainsi fait et délibéré
comme ci-dessus,

Pour expédition conforme,
Le Maire,

Bernard HAESEBROECK
Conseiller Municipal
Secrétaire de Séance

Jean-Michel MONPAYS


















